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COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 nov embre 2022 
Convocation du 10 novembre 2022 

 
Présents : Mrs CAPOVILLA, CHEVALIER, DUFOUR, FRONDAS, GADET, POTHIER, SENETAIRE, 
TACHON et  Mmes CHERVIN, CORNIL, DEPALLE,  
 
Absentes excusées :   Mme COMBACON Laura et Mme CROZATIER Marie 
Absents :   Mme MARTY Catherine et M. GAY Maxime 
     
   
 
Compte rendu réunion du 23 septembre 2022 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
TRAVAUX  
  - City stade le projet est toujours à l’étude 
  - Acquisition de terrain, contrat avec EPF (Établissement Public Foncier Local) d’Auvergne  
pour la négociation. (Délibération n° 9) 
  - Projet d’école en cours d’étude, convention avec l’ATDA pour le suivi de la procédure 
  - Projet de restauration de l’église 
  - Réparation de la climatisation de la salle polyvalente, pris en charge par l’assurance. 
  - Atelier communal, accord définitif concernant la subvention du conseil départemental pour un 
montant de 67 887,65 € 
  - Logements communaux aides pour la rénovation énergétique. 
 
PERSONNEL COMMUNAL   
 CORNIL Jocelyne longue maladie prolongée jusqu’au 10 mai 2023, arrêt de travail jusqu’au 15 janvier 
2023. 
 GIROD Sabine recrutée pour assurer la cantine, la garderie et en tant qu’accompagnatrice dans le bus 
scolaire. 
 
REVISION DES LOYERS DES LOGEMENTS COMMUNAUX  (délibération n° 4) 
A compter du 1er janvier 2023, les loyers des logements communaux seront les suivants : 
 17, Rue de la Fontaine  454,74 € Libre 
 4, Rue de l’Eglise   511,60 €  Mme RATOUIN 
- 2 Rue du Commerce   378,92 € Libre 
- 4 Rue du Commerce   347,92 €  Libre 
 
Conseil Départemental : Motion demandant la désindexation du prix de l’électron de l’électricité sur 
celui de la molécule de Gaz (délibération n° 6) 
 Le Conseil municipal a approuvé à l’unanimité. 
 
ACHAT DE MATERIEL  
 - Achat d’une épareuse en commun avec la commune de Saint-Christophe à l’entreprise ANGELARD 
pour un montant global de 24 760 € TTC avec une reprise de l’ancienne pour un montant de 1 000 € TTC. 
(Délibérations n° 1 et 3) 
 - Achat d’un four pour la cantine scolaire à l’entreprise PATAY d’un montant de 4 800 € TTC ce 
programme sera inscrit au budget 2023. (Délibération n° 7) 
 
SIVOM  
 - Rapport d’entretien des poteaux incendie, intervention à prévoir « la Rigollée » 
 - Rapport annuel relatif au prix et la qualité du service public d’eau potable 2021 et le rapport annuel 
relatif au prix et à la qualité du service public d’assainissement non collectif 2021 sont disponibles en mairie. 
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Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 
 - Nomination de M. Gabriel SENETAIRE en tant que  correspondant incendie et secours. (Délibération 
n° 8) 
 
Questions diverses 
 - Attribution du FPIC (Fonds national de péréquation des Ressources Intercommunales et Communales) 
d’un montant de 5 911 € 
 - Fonds de péréquation départemental des taxes additionnelles aux droits d’enregistrement sur les 
mutations à titre onéreux attribution de 14 242,70 € 
 - Répartition du produit des amendes de police d’un montant de 235,03 € 
 - Communauté de Communes :  
  - Projet Alimentaire Territorial (PAT) questionnaire disponible en mairie. 
  - PLUI réunion publique lundi 21 novembre salle de la grenette à Lapalisse 
 - Terrain de M. GENESTE vers l’étang maréchal, problème de chemin bouché 
 - Région : courrier concernant le dérèglement climatique. 
 - Fermeture du coin du feu  
 - Commission de la voirie, réunion le 23 novembre à 14 heures. 
 - Vœux du maire le 14 janvier 2023 à 15 heures 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le vendredi 20 janvier 2023 à 20 heures 30 en 
mairie. 


